
n AIDE AU DÉVELOPPEMENT

Le Jura va poursuivre
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VLe canton du Jura va
poursuivre sa coopération
humanitaire au Cameroun
après avoir analysé complè-
tement sa politique de rela-
tions extérieures.
VLe projet qui avait débu-
té en Mongolie sur sollicita-
tion de la Coopération suis-
se (DDC) sera en revanche
abandonné.
VLa Fédération jurassien-
ne de coopération et de
développement (FJCD) de-
vient un partenaire privilé-
gié du canton en matière
d’aide au développement.

Au côté du président du
Gouvernement Michel Probst
et du délégué à la Coopération
Stéphane Berdat, le Dr Ni-
klaus Labhardt, conseiller
technique de la coopération ju-
rassienne au Cameroun et ac-
tuel adjoint du médecin canto-
nal de Bâle-Ville, a exposé hier
avec brio les projets humani-
taires jurassiens dans ce pays
d’Afrique. S’il faut être
convaincu de la qualité des
projets en cours, il faut l’en-
tendre expliquer qu’une aide,
même sans atteindre des
montants astronomiques
mais portée sur la durée, peut
soutenir efficacement une ré-
gion pauvre d’Afrique.

L’espérance de vie, fac-
teur de développement

Augmenter d’une année
l’espérance de vie permet
d’élever le revenu national
brut de 4% par année, a souli-
gné Niklaus Labhardt. Le pro-
jet jurassien au Cameroun
touche précisément le domai-
ne des soins de santé primai-
re, de même que le développe-
ment rural. Dans le domaine
de la santé, la liste comprend
une contribution à un hôpital

d’une région de quelque
400000 habitants, des instal-
lations sanitaires à une tren-
taine de centres de santé pri-
maire, des puits d’eau d’une
grande qualité, une pharmacie
communautaire dans les cen-
tres de santé, la formation du
personnel de santé, et la liste
n’est pas exhaustive. Le pro-
gramme concerne aussi la lut-
te contre des maladies chroni-
ques connues ici dont on dé-
couvre l’importance en Afri-
que, telles que l’hypertension
artérielle ou le diabète. La po-
pulation de cette région est
bien suivie, y compris avec des
statistiques de qualité: on sait
par exemple combien d’en-
fants sont vaccinés et les taux
de vaccination sont compara-

bles à ceux des cantons suis-
ses, a relevé Niklaus Labhardt.

Tout est rentré
dans l’ordre

Et pourtant, la coopération
jurassienne au Cameroun a
connu un problème dans le
domaine du soutien au déve-
loppement rural. Un conflit
est né autour d’un projet de ra-
dio communautaire. Une his-
toire de règlement de comptes
entre Camerounais qui a
mené au blocage de l’aide des-
tinée à ce projet. Aujourd’hui,
tout est rentré dans l’ordre, a
assuré hier Stéphane Berdat.
aLa radio fonctionne et ce pro-
jet est bouclé. Une radio fort
utile dans une région où les
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La FJCD partenaire
du canton

Bref, un beau tableau pour
expliquer la décision de princi-
pe prise par le Gouvernement
jurassien: on ne renoncera pas
à l’aide humanitaire, qui est
inscrite dans la Constitution
jurassienne. Et on poursuivra
les projets de coopération au
Cameroun. Toutefois, une
partie de l’aide humanitaire
jurassienne passera désor-
mais par la Fédération juras-
sienne de coopération et de dé-
veloppement (FJCD).

Concrètement, un montant
de 300000 francs sera consa-
cré annuellement au finance-

ment des projets de coopéra-
tion au développement. La do-
tation prévue pour le Came-
roun est 200000 francs. La
FJCD recevra 100000 francs,
dont 20000 francs pour les
frais et la gestion et 80000
francs à répartir dans des pro-
jets de développement choisis
par la fédération.

Projet en Mongolie
abandonné

En revanche, le projet de
coopération mené en Mongo-
lie sur sollicitation de la DDC,
pour lequel 100000 francs ont
été engagés en deux ans –
50000 francs par année – sera
abandonné. Au chapitre des
économies, la dotation en per-
sonnel du Service de la coopé-

ration pour le suivi des projets
de développement diminuera
de 80% à 20%. Le départ
d’une employée a facilité la
mesure.

L’apport de Genève et
de la DDC a fait défaut

Il faut noter que la coopéra-
tion jurassienne au Cameroun
comprend deux partenaires
importants, la DDC et le can-
ton de Genève, qui versent au-
tomatiquement des montants
en fonction de l’apport du
Jura. Sur la période 2006-
2009, les 900000 francs ver-
sés par le canton devaient être
complétés par 600000 francs
du canton de Genève et
900000 francs de la DDC.
Toutefois, des changements

intervenus à Genève et à la
DDC ont privé les projets ca-
merounais des montants ge-
nevois en 2006 et 2007 et de
la DDC en 2006. Pour com-
pléter le programme prévu, la
période de financement des
projets doit être prolongée jus-
qu’en 2010. Le Parlement sera
donc sollicité en novembre
pour un crédit supplémentaire
de 300000 francs, qui provo-
quera les versements complé-
mentaires du canton de Genè-
ve et de la DDC et permettra
d’atteindre les montants pré-
vus sur l’ensemble des projets.

Fonds revu et corrigé
Le Gouvernement propose

par ailleurs au Parlement de

revoir le cadre du Fonds de la
coopération. Ce fonds avait été
institué en 1990 afin de «sous-
traire le financement de la po-
litique de coopération des ten-
sions conjoncturelles», rappel-
le le message du Gouverne-
ment au Parlement présenté
hier. Ce fonds était alimenté
par le versement de la part
cantonale de la compensation
reçue de la France au titre de
l’accord relatif à l’imposition
des travailleurs frontaliers. Or,
constate le Gouvernement, les
dépenses annuelles à charge
du fonds sont inférieures aux
montants qui entrent. Le
fonds s’est enrichi et sa fortu-
ne s’élève actuellement à
1,16 million de francs. Désor-

mais, si le Parlement l’accep-
te, l’alimentation du fonds ne
pourra plus être supérieure
aux dépenses qu’on lui impu-
tera. L’argent reçu de l’impôt
des frontaliers dépassant ces
dépenses rejoindra directe-
ment les recettes de l’Etat, ce
qui réjouira le ministre des Fi-
nances. Mais à terme, le fonds
de la coopération finira par
disparaître. Le Gouvernement
justifie cette évolution par le
fait qu’en considérant l’évolu-
tion de la politique de coopéra-
tion ces quinze dernières an-
nées, «force est de constater
que l’ancrage voulu par les au-
torités jurassiennes est deve-
nu réalité».

GEORGES MAILLARD



mes qui ont pu se présenter, qui n’apparaissent au
demeurant pas dramatiques et qui sont en passe
d’être résolus, a-t-on assuré hier.
Les députés risquent toutefois de buter sur les
explications qui leur sont fournies. Pas facile de s’y
retrouver avec ces additions, soustractions et pé-
riodes au bout desquelles ils pourront croire qu’on
rallonge encore 300000 francs. Le Service de la
coopération aurait pu être plus clair dans ses
explications. Il ne faudrait pas que le projet juras-
sien de coopération au Cameroun souffre de cette
confusion.
La fin programmée du fonds de coopération in-
terpellera également les députés. Ce fonds per-
mettait de faire face aux fluctuations dans les dé-
penses propres à certains projets de coopération.
Le Gouvernement choisit de s’en tenir à l’avenir au
seul budget de fonctionnement de l’Etat pour fi-
nancer la coopération. Le fonds de coopération
institué en 1990 finira par s’assécher puisque le
mécanisme par lequel il est alimenté sera modifié:
les montants non dépensés compléteront les re-
cettes de l’Etat. Dommage, si les députés suivent,
on perdra une réserve utile à l’occasion pour soute-
nir certains projets. Il est vrai que le canton se bat
aussi pour accroître ses recettes.
Mais l’essentiel est finalement que le canton du
Jura ne renonce pas à sa coopération au dévelop-
pement, qui est inscrite dans sa Constitution.

Le canton du Jura ne sacrifie pas son aide huma-
nitaire sur l’autel des économies budgétaires. Il va
poursuivre ses projets de coopération au Came-
roun, du moins si les députés acceptent les propo-
sitions du Gouvernement.
La démonstration apportée hier par le Dr Niklaus
Labhardt devrait les convaincre de l’opportunité de
poursuivre cette coopération. Avec clarté, le Dr La-
khardt, conseiller technique de la coopération de-
puis huit ans au Cameroun, donne la démonstra-
tion de l’efficacité de cette aide.
C’est un paradoxe. D’un côté, on se dit que le pe-
tit canton du Jura n’a pas forcément vocation à
soutenir des projets humanitaires qui demandent
une attention soutenue et des compétences poin-
tues. Mais de l’autre, il faut bien admettre que la
République et Canton du Jura ouvre certaines por-
tes plus facilement que certaines ONG aux inten-
tions pas toujours évidentes pour certains ministè-
res africains, même si elles sont de bonne volonté,
comme l’a expliqué hier le ministre de l’Economie
Michel Probst.
Les compétences jurassiennes dans l’aide au Ca-
meroun, plus exactement dans une région rurale
pauvre de ce pays, sont du reste reconnues par la
puissante DDC, la Coopération suisse au dévelop-
pement, ainsi que par le canton de Genève, parte-
naire du Jura dans ces projets. Voilà de bonnes rai-
sons de poursuivre cette aide, malgré les problè-

L’essentiel est de maintenir la coopération
au développement
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